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Arrêté fixant la liste complémentaire des espèces susceptibles
d'occasionner des dégâts/ les périodes et les modalités de destruction pour

la campagne 2023-2024 en Côtes-d'Armor

Le Préfet des Côtçs-d'Armor

Chevalier de la Légion cf Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'envîronnement et notamment les articles R. 427-6, R. 427-17 et R. 427-18 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation des
services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 30 mars 2022 nommant M. Stéphane ROUVÉ, préfet des Côtes-d'Armor ;

Vu l^arrêté ministériel du 3 avril 2012 pris pour.Kapplîcation de l'article R. 427-6 du code
l'environnemeht et fixartt la tistè, les périodes et les modalités de destruction des animaux
d^espèces susceptibles d'être classées nuisibles par arrêté du préfet ;

Vu l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS)/
formation restreinte « ESOD », du,9 juin 2023 ;

Vu la consultation du publie réalisée du 13 juin au 3 Juillet 2023 inclus ;

Considérant que l'analyse des données fournies aux membres de la commission susvîsée
nnontre que certaines espèces, répondant au moins localement aux motifs cités dans
l'article R. 427-6 du code précité, sont susceptibles d'être inscrites sur la liste
complémentaire des animaux susceptibles de provoquer des dégâts, en raison des
dommages importants qu'elles provoquent sur les productions agricoles ou forestières ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE :
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Article 5 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture/ le directeur départemental des territoires et de la
mer/, le chef du service départementai de l'Offîce français de la biodîversité et tous les
agents, ayant compétence en matière.de police de la chasse^ sont chargés/ chacun en ce
qui le concerne/ de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs et affiché dans toutes ies communes du département par les spins des
maires.

Saint-Brieuc, le ^ \

^,

^ù/PtCf^
^1^^
Sîép^e ROUVÉ
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